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ARTICLE 23

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« la priorité aux »,

les mots :

« cohabitation avec les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel de repli. Il semble un peu absurde de garantir une "priorité" aux espèces 
animales et végétales sauvages, au moins dans la phrase de l'alinéa, où l'on peut comprendre qu'il 
s'agit d'une priorité par rapport aux êtres humains.


